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CONVENTION D’OPERATION PROGRAMMEE 

D’AMELIORATION DE L’HABITAT 
 
Entre le Syndicat Mixte de Développement du Pays Berry Saint-Amandois représenté par son 
Président, M. Louis COSYNS, habilité par délibération de l’instance délibérante du 6 mars 
2006 
 d’une part, 

 
et, 

L’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat, établissement public à caractère 

administratif, 8, Avenue de l’Opéra 75001 Paris, représentée par son Directeur Général, M. 

Serge CONTAT agissant dans le cadre des articles R 321-1 et suivants du code de la 

construction de l’habitation et dénommée ci-après « A.N.A.H. », 

d’autre part, 
 
Vu la loi d’orientation pour la ville n° 91.682 du 13 juillet 1991 et notamment ses titres I et 
III  
 
Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain, 
 
Vu le décret 2001-358 du 21 Avril 2001 relatif à l’Agence Nationale pour l’Amélioration de 
l’Habitat 
 
Vu la circulaire MELT/DGUHC 2002-68/UHC/IUH4/26 du 8 Novembre 2002 relative aux 
opérations programmées de l’habitat et aux programmes d’intérêt général 
 

Vu la note 2005-05 du 10 Mars 2005 relative aux procédures d’attribution des subventions 

pour les études préopérationnelles et le suivi-animation de programmes d’amélioration de 

l’habitat privé, 

Vu l’instruction ANAH I 2005-03 du 12 juillet 2005 relative aux aides de l’ANAH à 

l’ingénierie des programmes d’amélioration de l’habitat privé, 

Vu la Charte de Développement du Pays approuvée par délibérations du Comité Syndical des 

13/10/2003 et 06/02/2004, 

Vu le Contrat Régional de Pays signé entre la Région et le Syndicat mixte de Développement 

du Pays Berry St Amandois le 3 octobre 2005, 
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Vu la délibération de l’instance délibérante du………………..relative au bilan de 

concertation et aux interventions du Syndicat Mixte de Développement du Pays Berry Saint 

Amandois 

Il a été exposé ce qui suit :
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Préambule 
 
 
L’engagement de cette Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat est une 
« première » à l’échelle du territoire du Pays Berry St Amandois. En effet, les opérations 
précédemment réalisées ne concernaient que des portions de territoire et certaines communes 
n’en n’ont jamais bénéficié. 
 
Il s’agissait de : 

- l’OPAH de St Amand-Orval, du 21.07.92 au 31.12.94 
- l’OPAH du SMAD-SABEM, du 03.02.03 au 31.12.95 
- l’OPAH de Dun-sur-Auron, du 09.07.93 au 31.12.95 
- l’OPAH du Boischaut-Val de Cher, du 02.07.94 au 31.12.96. 

 
Pour évaluer la faisabilité de cette opération, une étude pré-opérationnelle a été réalisée en 
2005. Cette étude a conduit à la faisabilité d’une OPAH de Revitalisation Rurale sur 
l’ensemble du territoire du Pays Berry Saint Amandois, avec une maîtrise d’ouvrage du 
Syndicat Mixte de Développement du Pays et des déclinaisons de programme par secteurs 
correspondants aux marchés locaux de l’habitat, à savoir le secteur Nord, le secteur de St 
Amand-Montrond et le secteur Sud et Est. 
 
A partir des résultats du recensement 1999 et 2004 (21 communes enquêtées sur 83), et des 
informations collectées pendant l’étude, le contexte local est le suivant : 
 
- Une relative stabilité du nombre d’habitants (-109 habitants, soit -1,07%), avec une 
augmentation du nombre des ménages (+180 ménages) du à la diminution du nombre de 
personnes par ménage (2,37 contre 2,45). En extrapolant à partir des classes « nombre 
d’habitants par commune », le territoire totaliserait 47 377 habitants en 2004 (de l’ordre de 
20 000 ménages), contre 47 241 en 1999. 
 
- En 2003, 58% des foyers fiscaux ne sont pas imposables (16 092), ce qui au regard de la 
répartition des locataires en 1999, 37,82% dans le parc public (2 115 logements) contre 
59,22% dans le parc privé (3 312 logements), fait apparaître le rôle social du parc privé. En 
2004, la production de logements sociaux atteignait 214 logements HLM et logements 
communaux conventionnés (en neuf et en réhabilitation), ce qui est insuffisant par rapport à la 
demande évaluée par chacune des communes, et estimée à plus de 1 275 demandes par an. 
 
- Une augmentation du nombre des logements (+132) au profit des résidences principales 
(+180, soit 36 par an) et une diminution du nombre de résidences secondaires (-26) et du 
nombre de logements vacants dans une proportion supérieure à celle du département (-22, soit 
4%, contre 1%). En extrapolant, le nombre de logements vacants s’élèverait à 2 835, soit 
10,20% du nombre total de logements. Il s’agit de logements très vétustes. 
 
- Des logements « très précaire » (sans aucun élément de confort) qui représentent 
globalement 2,68% des résidences principales (20 316), répartis chez 439 propriétaires 
occupants et 107 propriétaires bailleurs. Les communes évaluent à 162 les familles logées 
dans des situations très précaires, soit environ 30%. 
 
- Un vieillissement démographique qui reste nettement supérieur à celui du département, 
54,77% de personnes de plus de 60 ans contre 25,27%. Le problème du maintien à domicile 
des personnes âgées est d’autant plus difficile, que ce sont elles et plus particulièrement les 
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personnes de plus de 75 ans qui sont concernées par l’absence de confort et de chauffage 
central pour les propriétaires occupants notamment. 
 
- Les zonages d’assainissement et la mise en place des Services d’Assainissement Non 
Collectif sont en cours de réalisation. Sur la base du nombre d’habitations non raccordées au 
réseau collectif en 1999, près de 10 000 habitations (80% des installations autonomes), ne 
seraient pas aux normes et 20% d’entre elles seraient des « points noirs » à traiter d’urgence, 
soit environ 2 000 installations. 
 
Les objectifs qualitatifs prioritaires retenus sont les suivants : 
 

1. Réhabiliter des logements vacants pour proposer une nouvelle offre de logements de 
qualité, à loyer maîtrisé, et pouvant notamment répondre à des besoins spécifiques, 
tels que le logement temporaire des jeunes ou le maintien des personnes âgées ou 
handicapées à domicile. 

 
2. Améliorer les résidences principales inconfortables et résorber les situations d’habitat 

indigne, insalubrité notamment. 
 

3. Permettre une meilleure maîtrise de l’énergie au niveau de l’amélioration thermique 
des bâtiments et de l’utilisation des énergies renouvelables. 

 
Ces objectifs sont issus du croisement des résultats de l'enquête réalisée auprès des 
propriétaires de logements vacants, de logements locatifs et de logements occupés, avec les 
derniers éléments du recensement de la population 2004, les opérations réalisées sur le 
territoire d’étude ces dernières années, ainsi qu'avec les objectifs du Plan de Cohésion 
Sociale. Ils ont été validés à l’occasion de trois réunions de Comité de Pilotage, qui se sont 
déroulées les 17 juin, 13 juillet et 23 septembre 2005. 
 
Cette opération s’inscrit au cœur d’une politique volontariste pour l’accueil de nouveaux 
actifs et d’activités sur le territoire du Pays, qui se déploie autour d’un programme de Contrat 
Régional de Pays, conclu pour une durée de quatre ans à compter du 03 octobre 2005, et d’un 
programme LEADER +. Les actions de ces programmes concourant à la « revitalisation 
rurale » du territoire et à la réussite de l’OPAH-RR figurent aux articles de 3 à 9. 
 
Elle s’inscrit en complémentarité d’un programme d’ORAC, pour les aspects de 
restructuration de locaux commerciaux ou artisanaux et les relations avec les entreprises 
locales du bâtiment. 
 
Le principe d'animation et de suivi de l'OPAH-RR retenu par le Syndicat Mixte de 
Développement du Pays est celui d'un guichet unique au niveau du Pays. Le chargé de 
mission "Habitat" du Pays spécialement dédié à cette opération, assurera les missions 
d'information, de communication et de prospection. Un opérateur externe sera chargé 
d'assurer une mission d'aide à la décision des porteurs de projets et d'assistance aux maîtres 
d’ouvrage privés. Il sera chargé également de l’évaluation quantitative et qualitative des 
résultats de l’OPAH-RR. 
 
 
Il a été ensuite convenu ce qui suit : 
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Article 1er - Dénomination de l’opération 
 
Le Syndicat Mixte de Développement du Pays Berry Saint Amandois, l’Etat et l’A.N.A.H. 
décident de réaliser l’opération programmée d’amélioration de l’habitat de revitalisation 
rurale du Pays Berry Saint Amandois. 
 
Article 2 - Périmètre et objectifs de l’opération 
 
L’opération concerne l’ensemble du territoire du Pays. Toutefois on distingue trois secteurs 
correspondants aux marchés immobiliers locaux, à savoir le secteur Nord, le secteur de St 
Amand-Montrond et le secteur Sud et Est. 
 
Les communes concernées sont les suivantes (carte jointe en annexe) : 
 

SECTEUR NORD 
25 communes 

SECTEUR DE ST-AMAND 
22 communes 

SECTEUR SUD & EST 
36 communes 

BUSSY AINAY-LE-VIEIL ARDENAIS 
CHALIVOY-MILON ARCOMPS BANNEGON 
CHATEAUNEUF-SUR-CHER ARPHEUILLES BEDDES 
CHAVANNES BOUZAIS BESSAIS-LE-FROMENTAL 
COGNY BRUERE-ALLICHAMPS CHAMBON 
CONTRES COLOMBIERS CHARENTON-DU-CHER 
CORQUOY COUST CHATEAUMEILLANT 
CREZANCAY-SUR-CHER DREVANT CULAN 
DUN SUR AURON FARGES-ALLICHAMPS EPINEUIL-LE-FLEURIEL 
LANTAN FAVERDINES IDS-SAINT-ROCH 
LAPAN LA CELETTE INEUIL 
MONTLOUIS LA CELLE LA CELLE-CONDE 
OSMERY LA GROUTTE LE CHATELET 
PARNAY LA PERCHE LE PONDY 
RAYMOND MEILLANT LIGNIERES 
ST-BAUDEL NOZIERES LOYE-SUR-ARNON 
ST-DENIS DE PALIN ORCENAIS MAISONNAIS 
ST-GERMAIN-DES-BOIS ORVAL MARCAIS 
ST-LOUP-DES-CHAUMES ST-AMAND-MONTROND MORLAC 
ST-SYMPHORIEN ST-GEORGES-DE-POISIEUX PREVERANGES 
SERRUELLES ST-PIERRE LES ETIEUX REIGNY 
UZAY-LE-VENON VALLENAY REZAY 
VENESMES  ST-HILAIRE-EN-LIGNIERES 
VERNEUIL  ST-JEANVRIN 
VILLECELIN  ST-MAUR 
  ST-PIERRE-LES-BOIS 
  ST-PRIEST-LA-MARCHE 
  ST-SATURNIN 
  ST-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY 
  ST-VITTE 
  SAULZAIS-LE-POTIER 
  SIDIAILLES 
  THAUMIERS 
  TOUCHAY 
  VERNAIS 
  VESDUN 
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Le champ d’application de la présente convention s’applique aux propriétaires bailleurs, 
propriétaires de logements vacants, propriétaires occupants et locataires de logements du parc 
privé. 
 
Les objectifs qualitatifs et quantitatifs d’amélioration de logements, déclinés par secteur 
géographique, sont précisés ci-après : 
 

PAYS BERRY SAINT -AMANDOIS  
1ère 

année 
2ème 

année 
3ème 

année 
4ème 

année 
5ème 

année 
TOTAL 

��� �  PROPRIETAIRES BAILLEURS : 
    Logements Conventionnés 
- dont « Sortie de Vacance » ou transformation 
d’usage 
- dont « Sortie d’insalubrité » 
- dont « LIP » 
- dont « Adaptation au handicap » 

 
48 
28 
 8 
 2 
10 

 
48 
28 
 8 
 2 
10 

 
48 
28 
 8 
 2 
10 

 
48 
28 
 8 
 2 
10 

 
48 
28 
 8 
 2 
10 

 
240 
140 
40 
10 
50 

��� �  PROPRIETAIRES OCCUPANTS : 
    Logements indignes 15 15 15 15 15 75 

��� �  VOLETS SPECIFIQUES PO/PB : 
- Energie 

 
66 

 
66 

 
66 

 
66 

 
66 

 
330 

 
 

SECTEUR NORD 
1ère 

année 
2ème 

année 
3ème 

année 
4ème 

année 
5ème 

année TOTAL 

��� �  PROPRIETAIRES BAILLEURS : 
    Logements Conventionnés 
- dont « Sortie de Vacance » ou transformation 
d’usage 
- dont « Sortie d’insalubrité » 
- dont « LIP » 
- dont « Adaptation au handicap » 

 
13 
 8 
 3 
 1 
 1 

 
13 
 8 
 3 
 1 
 1 

 
13 
 8 
 3 
 1 
 1 

 
13 
 8 
 3 
 1 
 1 

 
13 
 8 
 3 
 1 
 1 

 
65 
40 
15 
 5 
 5 

��� �  PROPRIETAIRES OCCUPANTS : 
    Logements indignes 4 4 4 4 4 20 

 
 

SECTEUR ST AMAND -M ONTROND 
1ère 

année 
2ème 

année 
3ème 

année 
4ème 

année 
5ème 

année 
TOTAL 

��� �  PROPRIETAIRES BAILLEURS : 
    Logements Conventionnés 
- dont « Sortie de Vacance » ou transformation 
d’usage 
- dont « Sortie d’insalubrité » 
- dont « LIP » 
- dont « Adaptation au handicap » 

 
22 
13 
 3 
 1 
 5 

 
22 
13 
 3 
 1 
 5 

 
22 
13 
 3 
 1 
 5 

 
22 
13 
 3 
 1 
 5 

 
22 
13 
 3 
 1 
 5 

 
110 
65 
15 
 5 
25 

��� �  PROPRIETAIRES OCCUPANTS : 
    Logements indignes 3 3 3 3 3 15 

 
 

SECTEUR SUD &  EST 
1ère 

année 
2ème 

année 
3ème 

année 
4ème 

année 
5ème 

année TOTAL 

��� �  PROPRIETAIRES BAILLEURS : 
    Logements Conventionnés 
- dont « Sortie de Vacance » ou transformation 
d’usage 
- dont « Sortie d’insalubrité » 
- dont « LIP » 
- dont « Adaptation au handicap » 

 
13 
7 
2 
0 
4 

 
13 
7 
2 
0 
4 

 
13 
7 
2 
0 
4 

 
13 
7 
2 
0 
4 

 
13 
7 
2 
0 
4 

 
65 
35 
10 
0 
20 

��� �  PROPRIETAIRES OCCUPANTS : 
    Logements indignes 8 8 8 8 8 40 
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Article 3 - Volet urbain 
 
L’action 12 du Contrat Régional de Pays porte sur le développement de l’urbanisme 
respectueux des sites. Elle se décline en deux mesures. La première (mesure 25) concerne 
l’aménagement des entrées de bourgs et l’embellissement des villages. La seconde (mesure 
26) porte sur l’aménagement d’espaces publics et des entrées de la Ville de Saint-Amand 
Montrond. Ces deux mesures se traduisent par le financement d’études et d’aménagements 
d’espaces publics. 
 
De plus depuis 1999, la Ville de Saint-Amand Montrond a engagé une réflexion d’ensemble 
sur les projets d’aménagement des espaces publics urbains. Les derniers aménagements 
réalisés « Place Juillet » et « Rue Grenouillère » encouragent les propriétaires à entreprendre 
des travaux de ravalement de façades notamment. 
Actuellement, dans le cadre du Contrat Région / Ville moyenne de Saint-Amand Montrond, 
en cours d’élaboration, de nombreux aménagements d’espaces publics sont prévus sur la 
période 2006-2010. 
 
 
Article 4 – Volet immobilier 
 
L’action 7 du Contrat Régional de Pays vise à développer des logements locatifs adaptés ou 
transitoires à destination de jeunes, d’apprentis, ou de personnes handicapées. Elle comporte 
une mesure (N°16) qui porte sur l’aménagement et l’équipement de logements conventionnés 
(studios, appartements). 
 
Dans le cadre du programme LEADER+ (Novembre 2004), le Syndicat Mixte de 
Développement du Pays Berry Saint-Amandois a prévu de favoriser le développement des 
logements meublés ou temporaires, pour faciliter l’accès des jeunes à un emploi ou une 
formation, au moyen de trois actions. 
La première porte sur le Soutien aux initiatives publiques et privées de création de logements 
« temporaires ». Il s’agit d’initiatives devant permettre de développer des logements adaptés 
aux jeunes et s’inscrivant dans un parcours résidentiel (études préalable, animation, 
information, communication). 
La seconde porte sur le Soutien aux initiatives publiques et privées de mise à disposition de 
meublés pour les jeunes. Il est prévu de financer l’équipement (mobilier et équipement 
électroménager) de 10 meublés sous réserve de leur conventionnement avec un organisme de 
gestion locative. 
La troisième porte sur la Mise en place de systèmes de rapprochement de l’offre et de la 
demande de logements pour les jeunes (études, animations, documentation...). 
 
 
Article 5 – Volet social 
 
Dans le cadre de l’animation de l’OPAH il est prévu de travailler en étroite collaboration avec 
les 4 coordinations gérontologiques locales de Dun-sur-Auron, Saint-Amand-Montrond, 
Chateaumeillant et Lignières/Châteauneuf-sur-Cher. L’objectif est d’informer les réseaux 
locaux de coordination sur les aides financières incitatives de l’OPAH et de solliciter les 
dispositifs existants dans le cadre de l’aide personnalisée à l’autonomie (APA) et de la maison 
départementale pour personne handicapée (MDPH), et des Caisses de Retraite. 
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Sur la commune de Saint-Amand Montrond, un partenariat étroit sera développé avec le 
Centre Communal d’Action Sociale de la Mairie de Saint-Amand Montrond pour relayer 
directement ces informations auprès des personnes avec lesquelles il est en contact. 
De même au niveau de la bourse aux logements existante, créée lors d’une précédente OPAH, 
le rapprochement des offres et des demandes en location, ainsi que l’observation de la 
demande locative sociale locale sera réalisé. 
 
L’action 8 du Contrat Régional de Pays est orientée sur les services à la population, dans le 
but de faciliter l’installation de jeunes familles. Elle consiste à encourager les initiatives de 
garde d’enfants (haltes-garderies, crèches, réseaux d’assistantes maternelle...). 
 
De plus, l’aménagement d’un terrain d’accueil pour les gens du voyage fait l’objet de la 
mesure 17 de l’action 7 du Contrat Régional de Pays. 
 
Article 6 – Volet éradication de l’habitat indigne 
 
Dans le cadre de l’animation de l’OPAH il est prévu de mettre en place et animer 9 comités 
locaux (1 par communauté de communes ou par canton) réunissant secrétaires de mairie, élus 
et travailleurs sociaux. L’objectif est de détecter les familles mal logées et de mettre en œuvre 
les procédures adaptées, notamment de sortie d’insalubrité. 
 
 
 
 
Article 7 – Volet économique 
 
L’action 1 du Contrat Régional de Pays, dans sa mesure 1 et ses déclinaisons, aide au 
maintien et à la création d’entreprises artisanales et commerciales. Dans sa mesure 2 et ses 
déclinaisons, elle accompagne la création et l’aménagement de zones d’activités économiques 
et de bâtiments d’accueil des entreprises. 
 
Dans le cadre d’une seconde Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce 
lancée fin 1999, le Syndicat Mixte de Développement du Pays soutient la réfection de façade, 
de vitrine, les extensions de locaux de production ou de vente, leur modernisation ou 
l’acquisition de matériel, notamment de véhicules de tournées, de production ou 
d’agencement. Cette action s’inscrit directement en complémentarité de l’OPAH. 
 
 
 
 
Article 8 – Volet patrimonial 
 
L’action 13 du Contrat Régional de Pays, dans sa mesure 27 et ses déclinaisons, favorise la 
conservation et la sauvegarde des granges à auvent, éléments architecturaux emblématiques 
du bâti du Pays. Elle porte sur la restauration des toitures et concerne les granges ayant un 
usage agricole ou agritouristique. 
 
Depuis 1987, la Ville de Saint-Amand Montrond soutient la réfection totale des toitures et le 
ravalement des façades visibles depuis la voie publique. En 2005, un budget de 56 000 € a été 
consacré à cette opération. Cette action va s’inscrire en accompagnement des projets de 
réhabilitation de l’OPAH-RR. 
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Article 9 – Volet développement durable (Energie ) 
 
En complémentarité de l’action du Syndicat Mixte de Développement, la Ville de Saint 
Amand Montrond s’engage à intervenir, dans la limite d’un cumul des aides plafonné à 80% 
et d’un budget annuel, pour le financement des équipements permettant de réaliser des 
économies d’énergie, tels que le solaire, la géothermie et le chauffage bois. 
 
 
 
Article 10 – Financement des actions 
 
�  Le Syndicat Mixte de Développement du Pays Berry Saint Amandois s’engage 
 
A - Equipe opérationnelle 

 
�  A mettre en place une équipe opérationnelle dont les missions sont décrites à l’article 11. 
Il finance le coût annuel d’animation en régie s’élevant à 37 500 € (composé de la 
rémunération annuelle de 30 000 € de l’agent du syndicat plus frais de mission de 2 500 € et 
frais administratif de 5 000 €) et le coût d’animation annuel confié à un opérateur pour un 
montant de 46 075,46  TTC (38 524,63 € H.T.). Le montant de la participation du syndicat, 
une fois déduite les aides éventuelles des collectivités locales (Conseil Général du Cher, 
Conseil Régional du Centre) et de l’ANAH, est réparti selon l’échéancier prévisionnel 
suivant :  
 
 
1ère année 2ème année 3ème année 4ème année 5ème année Sur 5 ans 
30 313,46 € 30 313,46 € 30 313,46 € 30 313,46 € 30 313,46 € 152 067,30 € 

 
B – Aide à l’habitat ancien privé 
 
 B1 – Propriétaires bailleurs « Sortie de vacance en logements conventionnés » 
 
�  A financer conjointement avec l’ANAH, les travaux de mise en conformité, de 
11 logements ou bâtiments vacants par an, sous réserve de leur conventionnement, à hauteur 
de 5% du montant de dépenses subventionnables HT retenu par l’ANAH, évalué à 35 960 €, 
soit 19 778 € annuel plafonné à 1 798 € par logement; 
 
�  En cas de conventionnement et de sortie d’insalubrité, à passer son taux à 10% du montant 
de dépenses subventionnables HT retenu par l’ANAH, évalué à 26 000 €, à raison de 
5 logements par an, soit 13 000 € annuel plafonné à 2 600 € par logement; 
 
�  En cas de conventionnement « LIP » (Logements d’Insertion Privé), à passer son taux à 
10% du montant de dépenses subventionnables HT retenu par l’ANAH, évalué à 22 280 €, à 
raison de 2 logements par an, soit 4 456 € annuel plafonné à 2 228 € par logement; 
 
�  En cas de conventionnement et d’adaptation du logement au handicap, à passer son taux à 
10% du montant de dépenses subventionnables HT retenu par l’ANAH, évalué à 30 000 €, à 
raison de 5 logements par an, soit 15 000 € annuel plafonné à 3 000 € par logement; 
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�  Et à attribuer une prime forfaitaire de 2 000 € par bâtiment vacant réhabilité en logement 
conventionné, dès lors qu’il s’inscrit dans un périmètre urbanisable et répond aux critères de 
permis de construire, dans la limite de 5 opérations par an, soit 10 000 € annuel 
 
�  A réserver à cet effet une enveloppe « Travaux » annuelle de 52 234 €, et une enveloppe 
« Prime transformation d’usage » annuelle de 10 000 €, correspondant à la production de 23 
logements conventionnés, à partir de logements ou bâtiments vacants. 
 
 B2 – Propriétaires bailleurs « Logements Occupés conventionnés » 
 
�  A financer conjointement avec l’ANAH, les travaux de mise en conformité, de 
17 logements occupés ou vacants depuis moins d’un an par an, sous réserve de leur 
conventionnement, à hauteur de 5% du montant de dépenses subventionnables HT retenu par 
l’ANAH évalué à 22 280 €, soit 18 938 € annuel plafonné à 1 114€ par logement 
 
�  En cas de conventionnement et de sortie d’insalubrité, à passer son taux à 10% du montant 
de dépenses subventionnables HT retenu par l’ANAH, évalué à 26 000 €, à raison de 
3 logements par an, soit 7 800 € annuel plafonné à 2 600 € par logement; 
 
�  En cas de conventionnement et d’adaptation du logement au handicap, à passer son taux à 
10% du montant de dépenses subventionnables HT retenu par l’ANAH, évalué à 30 000 €, à 
raison de 5 logements par an, soit 15 000 € annuel plafonné à 3 000 € par logement; 
 
�  A réserver à cet effet une enveloppe « Travaux » annuelle de 41 738 €, correspondant à la 
production de 25 logements conventionnés occupés. 
 
�  A respecter ces objectifs à atteindre en matière de production de logements à loyers 
maîtrisés et de traitement de l'habitat indigne, dans le cadre des moyens qu'il s'engage à mettre 
en œuvre  
 
 B3 – Propriétaires occupants « Logements indignes » 
 
�  A financer conjointement avec l’ANAH, les travaux de mise en conformité, de 
15 logements occupés ou vacants par an, à hauteur de 5% plafonné à 1 300€ par logement ; 
 
�  A réserver à cet effet une enveloppe « Travaux » annuelle de 19 500 €, correspondant à la 
sortie d’insalubrité de 15 logements. 
 
 B4 – Propriétaires bailleurs ou occupants « Energie » 
 
�  A financer conjointement avec l’ANAH, dans le cadre de sa réglementation générale, les 
équipements détaillés ci-dessous, dès lors qu’ils répondent à des critères de qualité, de 
66 logements par an à hauteur de 50% d’un montant de travaux plafonné à 1 500 €, sans 
condition de ressources, soit 50 000 € annuel. 

- Fenêtres isolantes (l’ensemble des menuiseries extérieures (hors portes) devra 
être changé) 
- Chaudière individuelle à condensation 
- Chaudière individuelle bois 
- Chauffe eau solaire individuel 
- Système thermodynamique air/eau 
- Système thermodynamique géothermal 
- Systèmes solaires combinés 
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�  A réserver à cet effet une enveloppe « travaux » annuelle de 50 000 €. 
 
Tableau récapitulatif de l’engagement financier du Syndicat Mixte de Développement 
du Pays Berry Saint-Amandois 
 

PRODUCTION DE LOGEMENTS CREDITS RESERVES  
Annuelle Sur 5 ans Par an Sur 5 ans 

��� �  PROPRIETAIRES BAILLEURS : 
    Logements Conventionnés 
- dont « Sortie de Vacance » ou transformation 
d’usage 
- dont « Sortie d’insalubrité » 
- dont « LIP » 
- dont « Adaptation au handicap » 

 
48 
28 
 8 
 2 
10 

 
240 
140 
40 
10 
50 

103 972 € 519 860 € 

     

��� �  PROPRIETAIRES OCCUPANTS : 
    Logements indignes 15 75 

 
19 500 € 

 
97 500 € 

     
     
��� �  VOLET ENERGIE  66 330 50 000 € 250 000 € 

 
 
�  L’ANAH s’engage, dans la limite des autorisations d’engagement annuelles notifiées, 
 
A - Equipe opérationnelle 

 
�  A accorder chaque année sa contribution par voie de subvention au titre du suivi-animation 
assuré par l’équipe opérationnelle dès lors qu’un bilan annuel (cf. art.11) établira que les 
moyens pour atteindre les objectifs qui sont fixés par le Syndicat (cf. art. 2) sont atteints dans 
une marge fixée ci-après: 
 
Pour la 1ère année, la subvention sera attribuée en appliquant un taux de 50 % sur le coût réel 
hors taxes de l'animation-suivi selon le plan de financement prévisionnel ci-après : 
 
 Régie Prestation extérieure Total 
Conseil Général du Cher     7 500,00 €                          -   €     7 500,00 €  
Syndicat  15 000,00 €            15 413,46  €   30 413,46 €  
ANAH  15 000,00 €              19 262,00 €  34 262,00 €  
Conseil Régional du Centre             -   €              11 400,00 €   11 400,00 €  
Total  37 500,00 €               46 075,46 €   83 575,46 €  
 
Pour les années suivantes, cette aide sera accordée sans qu’il soit nécessaire au maître 
d’ouvrage de reconstituer le dossier initial de demande de subvention. 
Pour le solde de la subvention, si les résultats réalisés sur les cinq ans se situent à 10 % en 
dessous des objectifs fixés sur cette période (§ ci-dessus), la subvention sera calculée au 
prorata de ceux-ci avec un plancher de 75 % du montant de la rémunération prévue et le solde 
de la dernière année en tiendra compte. Pour cela, le versement de la quatrième année sera 
limité à 75 % du total. 
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B – Aide à l’habitat ancien privé 
 
�  A accorder prioritairement ses aides, selon les conditions déclinées dans son programme 
d’action départemental (PAD), et pour cela réserve un crédit global de : 4 240 000 €; se 
décomposant en : 
 

- Propriétaires Occupants : 1 240 000 € 
 

a) Propriétaires occupants autres que « très sociaux » : (demandes déposées par les 
propriétaires mentionnés au 2° et 3° de l’article R. 321-12 du Code de la 
construction et de l’habitation, dont les ressources sont inférieures aux plafonds 
définis aux annexes 1 et 2 de l’arrêté du 31 décembre 2001), 

 
340 000 € correspondant à l’amélioration estimée de 130 logements, selon 
l’échéancier suivant : 
 

- 1ère année : 50 000 € 
- 2ème année : 60 000 € 
- 3ème année :  70 000 € 
- 4ème année :  90 000 € 
- 5ème année :  70 000 € 

 
b) Propriétaires occupants « très sociaux » : (demandes déposées par les propriétaires 

mentionnés au 2° et 3° de l’article R. 321-12 du Code de la construction et de 
l’habitation, dont les ressources sont inférieures aux plafonds définis par le Conseil 
d’administration de l’ANAH – délibération n°2001-30), 

 
300 000 € correspondant à l’amélioration estimée de 100 logements, selon 
l’échéancier suivant : 
 

- 1ère année : 40 000 € 
- 2ème année :  50 000 € 
- 3ème année :  70 000 € 
- 4ème année :  80 000 € 
- 5ème année :  60 000 € 

 
c) Propriétaires occupants "mobilité réduite" : (demandes déposées par les 

propriétaires mentionnés au 2° et 3° de l’article R. 321-12 du Code de la 
construction et de l’habitation), 

 
600 000 € correspondant à l’amélioration estimée de 165 logements, selon 
l’échéancier suivant : 
 

- 1ère année : 100 000 € 
- 2ème année : 120 000 € 
- 3ème année :  130 000 € 
- 4ème année :  140 000 € 
- 5ème année :  110 000 € 

 
- propriétaires bailleurs : 3 000 000 € 
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a) loyers libres : taux maximum de 15 % 
 
Le financement de logements à loyers libres restera exceptionnel, notamment pour : 
- favoriser la mixité des opérations comprenant plusieurs logements à loyers maîtrisés 

(dans la limite de 30 % de logements à loyer libre), 
- les sorties de vacances, 
- les sorties d’insalubrité 
 
 
b) loyers conventionnés : 
 

3 000 000 € correspondant à l’amélioration estimée de 265 logements (y compris la 
prime de sortie de vacance en vigueur), selon l'échéancier suivant : 
 

- 1ère année :  490 000 € 
- 2ème année :  610 000 € 
- 3ème année :   700 000 € 
- 4ème année :   680 000 € 
- 5ème année :   520 000 € 

 
�  A appliquer aux dossiers déposés dans le cadre de l’opération pendant la durée d’effet de 
la convention les règles générales arrêtées, à la date de signature de la présente convention, 
par le Conseil d’Administration de l’ANAH, complétées par les taux et majorations 
particuliers ci-après : 
 

1) Logements conventionnés : 
Pour les logements pour lesquels le demandeur a passé une convention avec l’Etat en 
application de l’article L 351-2 du Code de la Construction et de l’habitation, le taux de 
subvention est: 
 

- 35 % (30 % + 5 %) pour les logements à loyers conventionnés  
- 55 % (50 % + 5 %) pour les logements d'insertion privés.  

 
1 bis) Majoration ANAH complémentaire en fonction des engagements des collectivités 

locales. 
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Apport 

collectivités: Pays + 

Conseil Régional 

Majoration ANAH 

Nombre 

prévisionnel de 

logements 

Montant estimatif 

de l’aide ANAH 

complémentaire 

 pour cinq ans en € 

LOGEMENTS VACANTS 

Logt conventionné 

sortie de vacance 
10 % 5 % 11 100 000 

Logt conventionné 

sortie d'insalubrité 
15 % 5 % 5 45 000 

Logt LIP 15 % 5 % 2 12 000 

Logt conventionné 

adaptation 
15 % 5 % 5 28 000 

 

 

Apport 

collectivités: Pays + 

Conseil Régional 

Majoration ANAH 

Nombre 

prévisionnel de 

logements 

Montant estimatif 

de l’aide ANAH 

complémentaire 

 pour cinq ans en € 

LOGEMENTS OCCUPES 

Logt conventionné 

occupés 
10 % 5 % 17 95 000 

Logt conventionné 

sortie d'insalubrité 
15 % 5 % 3 17 000 

Logt conventionné 

adaptation 
15 % 5 % 5 28 000 

     

TOTAL    325 000 
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2) Règles de priorité applicables à certaines opérations : 
 
En fonction des crédits disponibles, dans le cadre de son pouvoir d'appréciation, la CAH 
donne priorité aux opérations suivantes: 
 
�  Déclinaison du PAD à l'OPAH-RR 
 

- Règles particulières applicables à certains locaux : 
�  logements créés : surface habitable supérieure à 50 m² et engagement de loyers 

maîtrisés (Logement Conventionné ou Logement d'Insertion Privé), 
�  Agrandissement possible dans la limite de 14 m² de surface habitable (20 m² si 

adaptation). 
 

- Déplafonnement du montant de travaux subventionnables : 
�  Au titre de l'insalubrité et du péril, 
�  Au titre des travaux d’intérêt architectural (TIA), 
�  Au titre de la création d'accès aux étages au-dessus des commerces. 

 
Les logements bénéficiant de déplafonnement au titre de la TIA et/ou de la création d'accès 
aux étages au-dessus des commerces feront l'objet, de la part du demandeur, d'un engagement 
de maîtrise des loyers (LC ou LIP). 
 
 
�  Autres financements : (pour mémoire) 
 

CONSEIL REGIONAL DU CENTRE  
 

Dans le cadre de sa politique « Cœur de Village », le Conseil Régional du Centre est 
sollicité : 
 
�  Pour participer au financement de l’animation à hauteur de 14 000 € du coût annuel de 
l’animation confiée à un opérateur  
 
�  Pour abonder les financements de l’ANAH et du Syndicat Mixte de Développement du 
Pays pour le conventionnement de 48 logements maximum, à hauteur de 5% du montant de 
dépenses subventionnables HT retenu par l’ANAH et de réserver 66 344 € de crédits annuels 
à cet effet. 
 
 

CONSEIL GENERAL DU CHER  
 
Dans le cadre de sa politique Logement, le Conseil Général du Cher est sollicité: 
 
�  Pour participer au financement de l’animation  en régie à hauteur de 20 % du coût global 
de s’élevant à 37 500 €, soit 7 500 € par année 
 
Tableau récapitulatif des aides financières 
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Type 
d’intervention 

Commentaires 
 

ANAH 
Pays St Amandois 

 
Conseil 
Régional 

TOTAL 

 
LL classique (1) 

LL insalubrité (2) 

 
LC classique 
LC insalubrité (2) 

LIP classique 
LIP insalubrité (2) 

 
PO TSO 
PO standard 
 
PO PMR 
PO insalubrité 
 
 
PO Assainissement 
 
PO-PB Energie 
 

 
Mixité sociale 

Pas d'obligation LM(3) 
 
 
 
 
 
 

Plaf. Trvx : 13 000 € 
 Plaf. Trvx : 13 000 € 

 
 Plaf. Trvx :   8 000 € 
Plaf. Trvx : 30 000 € 

 
 

Sous conditions de 
ressources  

Sans conditions de 
ressources 

 
15 % 
50 % 

 
35 % 
35 % 
55 % 
55 % 

 
35 % 
20 % 

 
70 % 
50 % 

 
 

Application du 
règlement 
général de 
l'ANAH 

 
0 % 
0 % 

 
5 % 
10 % 
10 % 
10 % 

 
 
 
 
 

5 % 
 

 
 
 

50 % d'un coût de 
travaux plafonné à de 

1 500 € 

 
0 % 
0 % 

 
5 % 
5 % 
5 % 
5 % 

 
15 % 
50 % 

 
45 % 
50 % 
70 % 
70 % 

 
35 % 
20 % 

 
70 % 
55 % 

 
(1) : La proportion de logements à loyers libres est limitée à 30 % par rapport au nombre total 
de logements propriétaires bailleurs (LC+LL). 
(2) : Déplafonnement 

�  sur un montant de travaux subventionnables hors taxes dans la limite de 30 000 € 
subventionné au taux suivant : taux classique (15%, 30% ou 50%) auquel est ajouté 
20% soit, pour un loyer libre 35% et pour un loyer conventionné 50 ou 70%; 
�  dans la limite de 48 logements à loyers maîtrisés par an, sur la base du montant de 
travaux subventionnables hors taxe retenu par l'ANAH. 

(3) : LM : Loyer Maîtrisé 
 

Article 11 – Suivi de l’opération 
 

1 – Equipe opérationnelle 
 
Au titre des moyens exposés dans la présente convention, le Syndicat Mixte de 
Développement du Pays Berry Saint-Amandois désignera, après appel d’offres, un organisme 
chargé d’assurer l’aide à la décision des porteurs de projets d’amélioration ou de réhabilitation 
de logements ou de bâtiments vacants, l’assistance aux maîtres d’ouvrage privés, ainsi que 
l’évaluation quantitative et qualitative des résultats de l’OPAH-RR. 
 
L’animation générale du dispositif est assurée en interne par le Syndicat Mixte de 
Développement du pays Berry Saint-Amandois. 
La répartition des missions entre l’opérateur et le Syndicat Mixte de Développement du Pays 
est la suivante :
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Information du public, communication / Le Syndicat Mixte de Pays 
 
Le Syndicat Mixte de Développement du Pays s’engage à tenir des réunions publiques 
d’information, chaque année, organisées sur chacun des trois secteurs. Il mettra au point une 
note d’information destinée aux propriétaires bailleurs et occupants, qui sera diffusée à l’issue 
de ces réunions et en complément, par les communes dans chaque foyer. Cette note présentera 
les différentes mesures incitatives du programme de l’OPAH. 
 
En complément, l’opérateur fournira au Syndicat Mixte de Développement du Pays les 
éléments d’information, des exemples détaillés d’opérations et visuels (photos, plans) 
nécessaires à la réalisation d’une brochure d’information. 
 
Le Syndicat Mixte de Développement du Pays organisera des permanences, sur chacun des 
trois secteurs, dans des locaux mis à disposition par les communes. Elles auront une fréquence 
de deux demi-journées par mois (6). 
 
Le Syndicat Mixte de Développement du Pays mènera notamment les opérations de 
communication suivantes : 
 
- dans les bulletins municipaux et celui du Syndicat Mixte de Pays, parution d’articles 
mettant en valeur les opérations réalisées ; 
 
- affichage systématique sur chaque immeuble traité d’un panneau de chantier et visible 
depuis la rue principale ; 
 
- organisation de visites de fin de chantier en présence de la presse ; 
 
- tenue d’une réunion annuelle organisée à l’attention des professionnels de 
l’immobilier, agences et notaires, au cours de laquelle sera présenté le bilan des opérations 
réalisées, 
 
- réunion avec les professionnels du bâtiment.  
 

Mobilisation, prospection / Le Syndicat mixte de Pays 
 
Le Syndicat Mixte de Développement du Pays mènera toutes les démarches de prospection et 
d’information utiles pour mobiliser les opportunités de projets, notamment les données 
recueillies dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle. Il prendra des contacts directs avec des 
propriétaires pour les inciter à mettre en œuvre des projets. 
L’opérateur retenu sera associé aux deux missions détaillées dans les deux paragraphes 
suivantes. 
Dans le cadre des opérations relatives à l’éradication de l’habitat indigne, le Syndicat Mixte 
de Développement du Pays mettra en place et animera 9 comités locaux (1 par communauté 
de communes ou par canton) réunissant secrétaires de mairie, élus et travailleurs sociaux. 
L’objectif est de détecter les familles mal logées et de mettre en œuvre les procédures 
adaptées, notamment de sortie d’insalubrité. 
Dans le cadre des opérations relatives à l’adaptation des logements des personnes âgées ou 
handicapées, le Syndicat Mixte de Développement du Pays travaillera en étroite collaboration 
avec les 4 coordinations gérontologiques locales de Dun-sur-Auron, Saint-Amand-Montrond, 
Châteaumeillant et Lignières/Châteauneuf-sur-Cher. L’objectif est d’informer les réseaux 
locaux de coordination sur les aides financières incitatives de l’OPAH et de solliciter les 
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dispositifs existants dans le cadre de l’aide personnalisée à l’autonomie (APA) et de la maison 
départementale pour personnes handicapées (MDPH) notamment. 
 

Assistance à l’élaboration des dossiers / L’opérateur  
 
L’opérateur assistera individuellement et gratuitement les propriétaires ou locataires 
souhaitant finaliser un projet. 
 
Cette mission comprend les volets sociaux, administratifs, financiers (fiscalité, loyers), 
techniques (informations sur les obligations liées au projet,- autorisation de travaux, permis de 
construire...-, conseils sur les interventions des maîtres d’œuvre éventuels et des entreprises), 
à l’exclusion de toute mission normalisée de maîtrise d’œuvre. Elle se concrétise par l’aide à 
la mise au point des dossiers complets jusqu’à leur dépôt. 
 
Il assistera le propriétaire pour le montage des dossiers de conventionnement et l’orientera 
vers les personnes compétentes pour la rédaction des conventions et vers les organismes de 
gestion locative sociale. 
 
Il établira la cotation de la grille d’insalubrité concernant un logement susceptible d’être 
insalubre. 
 
Il pourra étudier, en particulier pour les propriétaires impécunieux ou les communes 
propriétaires de logements, les possibilités offertes par le bail emphytéotique et le bail à 
réhabilitation au profit d’un tiers agréé, en précisant au propriétaire bailleur que cette structure 
juridique n’est pas une obligation. 
 
Dans le cadre du volet « Energie », l’opérateur sensibilisera le propriétaire aux économies 
d’énergie et à l’utilisation des énergies renouvelables et préconisera éventuellement la 
réalisation d’un bilan énergétique. Pour sa réalisation, il le mettra en relation avec l’Espace 
Information Energie départemental. 
 
 
Le montage des dossiers comprendra a minima : 
- un compte rendu de visite du logement, 
- un croquis d’état des lieux et le projet d’aménagement, 
- un descriptif sommaire des travaux avec estimation des coûts, pour les projets locatifs 
et les projets d’adaptation au handicap, 
- le calcul de la subvention et le montage complet du dossier A.N.A.H., 
- le plan de financement définitif faisant apparaître les financements complémentaires. 
 

2 – Evaluation de l’opération 
 
Un dispositif de suivi et d’évaluation est mis en place au démarrage effectif de l’opération. Il 
comprend notamment la production d’indicateurs adaptés, ainsi que des bilans semestriels et 
annuels, et permet au Comité de Pilotage, le cas échéant, de réorienter les actions ou de 
modifier les dispositions de la présente convention.
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Indicateurs de résultats 
 
La réalisation des objectifs quantitatifs et qualitatifs définis à l’article 2 de la présente 
convention est notamment mesurée par les indicateurs suivants : 
 
- le nombre de logements réhabilités ou améliorés en précisant leur localisation, leur 
type, leur surface habitable et leur statut d’occupation, 
- la remise sur le marché des logements vacants, 
- la mise aux normes totale d’habitabilité, 
- le traitement des logements indignes (PO et PB), 
- le logement pour les jeunes, 
- le coût moyen de travaux, 
- les coûts de réhabilitation au m², 
- le montant des loyers libres et conventionnés avant et après travaux pour les logements 
locatifs, 
- le nombre et le type de logements conventionnés et leur occupation, 
- le nombre de ménages maintenus dans les lieux, relogés ou nouvellement arrivés, 
- le nombre de subventions octroyées par les différents partenaires et leur ventilation par 
logement (propriétaires occupants, bailleurs, locataires), 
- l’incidence économique sur le BTP (artisans, maîtrise d’œuvre) : emploi créés ou 
maintenus, chiffre d’affaires global, provenance géographique des entreprises 
- le nombre, l’identification et la nature des contacts pris, 
- le nombre de dossiers en attente, 
- l’identification des points de blocage, 
- cartographie des réhabilitations, 
- actions d’information, communication et prospection réalisées par le syndicat 
 
Ces indicateurs sont présentés sous la forme de tableaux et graphiques récapitulatifs avec une 
analyse qualitative des résultats. 
 

3 – Rapports d’avancement et rapport final 
 
Des rapports semestriels et annuels d’avancement et un rapport faisant le bilan final de 
l’opération sont établis par l’équipe opérationnelle et le syndicat pour la partie de l’animation 
effectuée en régie et adressée par le Président du Syndicat Mixte de Développement du Pays, 
au Préfet de département et au délégué local de l’ANAH, qui le portera à la connaissance de 
la commission d’amélioration de l’habitat ainsi que du délégué régional. 
 

4 – Comité de pilotage 
 
Un comité de pilotage est constitué et présidé par le Président du Syndicat Mixte de 
Développement du Pays Berry Saint-Amandois. Il assure la conduite de l’OPAH-RR et la 
coordination de la maîtrise d’ouvrage entre les partenaires de l’opération. Il est chargé, au vu 
des informations fournies par l’équipe opérationnelle, d’apporter une solution aux difficultés 
qui pourraient apparaître en cours d’opération. Il se réunira au moins deux fois par an. 
 
Le Comité de pilotage est composé de : 
 
Avec voix délibérative 
 
- Représentants de l'ANAH, 
- Représentants du Syndicat Mixte de Développement du Pays, 



OPAH-RR du Pays Berry Saint-Amandois  – Convention ANAH PAYS BERRY ST AMANDOIS 
  - 21 - 

- Représentants du Conseil Régional du Centre, 
- Représentants du Conseil Général du Cher. 
 
Avec voix consultative 
 
De toute personne invitée pouvant intervenir sur proposition du Président du Syndicat Mixte 
de Développement du Pays ou du Comité de pilotage. 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas d’égalité des voix, celle du Président 
est prépondérante. Le secrétariat du Comité de Pilotage est assuré par le Syndicat Mixte de 
Développement du pays. 
 
 
Article 12 – Durée 
 
La présente convention est conclue pour une période de cinq années. Elle portera ses effets à 
la date de signature de la présente convention. 
 
Au-delà de cette période, les demandes de subvention auprès de l’ANAH ne pourront plus 
bénéficier des avantages de la présente convention et seront instruites par l’Agence selon les 
modalités de droit commun. 
 
 
Article 13 – Révision et/ou résiliation de la convention 
 
En fonction de l’évolution du contexte, notamment budgétaire ou de politique en matière 
d’habitat, et/ou de l’opération, chacune des parties peut demander les mesures de 
renégociation, de redressement nécessaires, voire la résiliation de la convention. Les 
modifications ainsi apportées à la convention feront l’objet d’un avenant. 
 
 
Fait en 5 exemplaires originaux, 
A         le  
 
Le Directeur Général de l’ANAH, 
pour le Directeur et par délégation, 
Le Délégué Local 
 
 
 
 
 

Le Président du Syndicat Mixte de 
Développement du Pays Berry-Saint-
Amandois 
 
 
 
 
 

M. JUTEAU M. COSYNS 
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ANNEXES 
 
 
 
Annexe 1  - Carte du périmètre de l’OPAH-RR 
 
Annexe 2  - Liste des communes de Développement du Pays Berr y Saint-Amandois
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ANNEXE  1 CARTE DU PERIMETRE DE L ’OPAH-RR 
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ANNEXE  2 – L ISTE DES COMMUNES DU SYNDICAT M IXTE 
DE DEVELOPPEMENT DU PAYS BERRY SAINT -AMANDOIS  

 
 

SECTEUR NORD 
25 communes 

SECTEUR DE ST-AMAND 
22 communes 

SECTEUR SUD & EST 
36 communes 

BUSSY AINAY-LE-VIEIL ARDENAIS 
CHALIVOY-MILON ARCOMPS BANNEGON 
CHATEAUNEUF-SUR-CHER ARPHEUILLES BEDDES 
CHAVANNES BOUZAIS BESSAIS-LE-FROMENTAL 
COGNY BRUERE-ALLICHAMPS CHAMBON 
CONTRES COLOMBIERS CHARENTON-DU-CHER 
CORQUOY COUST CHATEAUMEILLANT 
CREZANCAY-SUR-CHER DREVANT CULAN 
DUN SUR AURON FARGES-ALLICHAMPS EPINEUIL-LE-FLEURIEL 
LANTAN FAVERDINES IDS-SAINT-ROCH 
LAPAN LA CELETTE INEUIL 
MONTLOUIS LA CELLE LA CELLE-CONDE 
OSMERY LA GROUTTE LE CHATELET 
PARNAY LA PERCHE LE PONDY 
RAYMOND MEILLANT LIGNIERES 
ST-BAUDEL NOZIERES LOYE-SUR-ARNON 
ST-DENIS DE PALIN ORCENAIS MAISONNAIS 
ST-GERMAIN-DES-BOIS ORVAL MARCAIS 
ST-LOUP-DES-CHAUMES ST-AMAND-MONTROND MORLAC 
ST-SYMPHORIEN ST-GEORGES-DE-POISIEUX PREVERANGES 
SERRUELLES ST-PIERRE LES ETIEUX REIGNY 
UZAY-LE-VENON VALLENAY REZAY 
VENESMES  ST-HILAIRE-EN-LIGNIERES 
VERNEUIL  ST-JEANVRIN 
VILLECELIN  ST-MAUR 
  ST-PIERRE-LES-BOIS 
  ST-PRIEST-LA-MARCHE 
  ST-SATURNIN 
  ST-CHRISTOPHE-LE-CHAUDRY 
  ST-VITTE 
  SAULZAIS-LE-POTIER 
  SIDIAILLES 
  THAUMIERS 
  TOUCHAY 
  VERNAIS 
  VESDUN 

 
 


